Séance du  24 novembre  2010

L’an deux mille dix et le vingt quatre novembre, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le dix huit novembre deux mille dix.

Etaient  Présents : Christian NAUTE, Jean Pierre MIETTE, Claude GIRAL, Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Jean Paul SAGUE, Jacques SIRERE, Guillaume COLL, Jacques SURJUS, Elise TUBERT, José MARQUES, Patrick BOYLE, Marc VERGES, Marc VIDAL, Marie Thérèse ELSHOFF

Absents : M. Jean Pierre BAGATE qui a donné pouvoir de voter à Mme Marie Thérèse ELSHOFF, M. Bernard BREMOND, M. Roland MANTELLASSI

Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

Le compte rendu de la dernière séance est adopté

L’ordre du jour comporte les points suivants :

1- Vacance du poste de 1er adjoint

2-
Désignation des délégués à la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille

3- Recomposition des commissions 

1- Désignation des délégués à la Commission d’Appel d’offres

2- Budget Camping Municipal : Décision modificative n°2  

3- Restauration du portail de l’Eglise : Approbation du plan de financement

4- Modification des statuts du SYDEL 66

5- Recensement de population : Création des emplois de non titulaire pour un besoin saisonnier

6- Compte rendu de délégations 

Questions diverses 

Le Conseil Municipal nomme M. Marc VERGES  secrétaire de séance.

I/ VACANCE DU POSTE DE 1er ADJOINT

Le Maire de LAROQUE DES ALBERES

VU les articles L2122-2, L 2122-8, L2122-10 modifié par la loi n°2004-809 du 13 août 2004 et R2121-2 du code général des collectivités territoriales, 

VU le courrier de démission de M. Francis LETHIERS  de son mandat de Conseiller municipal et de ses fonctions de premier  adjoint en date du 29 octobre 2010

VU le courrier de Monsieur le Sous préfet en date du 4 novembre 2010 relatif à cette démission ;

EXPOSE à l’Assemblée qu’il appartient au Conseil Municipal de décider de pourvoir ou pas à cette vacance d’adjoint ;

Dans l’hypothèse où l’Assemblée décide de pourvoir à la vacance, le Conseil doit décider du rang du nouvel adjoint. Celui ci pourra occuper le même rang que celui qu’il remplace, à défaut le nouvel adjoint prendra le dernier rang.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE de pourvoir la vacance du poste d’adjoint,

DECIDE que l’adjoint élu pour remplacer le poste vacant prendra le dernier rang ;

PROCEDE à l’élection du cinquième adjoint

Premier tour de scrutin :

a- Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0

b- Nombre de votants (enveloppes déposées) : 16

c- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 du code électoral) : 0

d- Nombre de suffrages exprimés (b - c) : 16

e- Majorité absolue : 9

	Nom et Prénom des Candidats

(dans l’ordre alphabétique)
	Nombre de suffrages obtenus

	
	En chiffre
	En toutes lettres

	M. Jean Paul SAGUE
	16
	seize


Proclamation de l’élection du cinquième adjoint : 

M. Jean Paul SAGUE  a été proclamé cinquième adjoint et immédiatement installé.

II/ DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ALBERES ET DE LA COTE VERMEILLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), son livre deuxième et en particulier les articles L5211-7, 5211-8, 5215-6 et 5215-7,

Vu les statuts de la Communauté des Communes des Albères et de la Côte Vermeille et en particulier l’article 6 ;

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que compte tenu de la vacance d’un délégué, il y a lieu de pourvoir à son remplacement. Par ailleurs, son suppléant ayant fait part de son manque de disponibilité il y a lieu de procéder également à son remplacement .

M. Jean Pierre MIETTE pose sa candidature pour une désignation en tant que délégué titulaire.

M. Robert SANCHEZ pose sa candidature pour une désignation en tant que délégué suppléant.

LE CONSEIL MUNICIPAL

PROCEDE à la désignation au scrutin secret et à la majorité absolue d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant à la Communauté des Communes des Albères et de la Côte Vermeille.

Les résultats sont les suivants :

Délégué titulaire :

1er tour de scrutin


Nombre de votants : 16     
suffrages exprimés : 16             majorité absolue : 9

a obtenu :


- Jean Pierre MIETTE : 16


 Délégué suppléant :

        1er tour de scrutin


Nombre de votants : 16      
suffrages exprimés : 16     
majorité absolue : 9

ont obtenu :

-
Robert SANCHEZ

: 16


Messieurs Jean Pierre MIETTE et Robert SANCHEZ sont élus pour représenter la Commune de LAROQUE DES ALBERES à la Communauté des Communes des Albères et de la Côte Vermeille.

En conséquence sont élus pour représenter la Commune de 
LAROQUE DES ALBERES à la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille.

	DELEGUES TITULAIRES
	    DELEGUES SUPPLEANTS

	NAUTE Christian
	SIRERE Jacques

	MIETTE Jean Pierre
	SANCHEZ Robert

	GIRAL Claude
	RIVOAL Alain


III/ RECOMPOSITION DES COMMISSIONS


M. le Maire expose :


Suite à l’établissement du nouveau tableau du Conseil Municipal, il convient de recomposer les différentes commissions comme suit :

M. le Maire est président de droit de toutes les commissions

	Commissions


	Présidents  délégués
	délégués

	URBANISME
	Jean Paul SAGUE


	Jean Pierre MIETTE, Roland MANTELASSI, Marc VERGES, Jacques SIRERE, Jacques SURJUS, Marc VIDAL, Marie Thérèse ELSHOFF, Guillaume COLL



	VOIRIE/ TRAVAUX
	Claude GIRAL


	Robert SANCHEZ, José MARQUES, Marc VERGES, Jacques SIRERE, Marie Thérèse ELSHOFF



	FINANCES
	Christian NAUTE


	Claude GIRAL, Alain RIVOAL, Robert SANCHEZ, Elise TUBERT

	SOCIAL/ SECURITE


	Robert SANCHEZ
	Guillaume COLL, Elise TUBERT, 



	ASSOCIATIONS TOURISME SPORT
	Alain RIVOAL


	Jean Paul SAGUE, Bernard BREMOND, Marie Thérèse ELSHOFF, 



	COMMUNICATION


	Robert SANCHEZ


	Alain RIVOAL, Bernard BREMOND, Patrick BOYLE , Marie Thérèse ELSHOFF


LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE la constitution des différentes commissions

IV/ COMMISSION D’APPEL D’OFFRES : DESIGNATION DES DELEGUES

DU CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal,

VU les articles 22 et 23 du Code des marchés publics,

CONSIDERANT qu’à la suite de l’établissement du nouveau Conseil Municipal, il convient de désigner les membres titulaires de la commission d’appel d’offres pour la durée du mandat. 

CONSIDERANT qu’outre le Maire, son président, cette commission est composée de trois membres du Conseil Municipal titulaire plus trois membres suppléants élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste . 

DESIGNE :

Président de la Commission d’appel d’offres : M. Christian NAUTE

	Délégués titulaires
	Délégués suppléants

	M. MIETTE Jean pierre
	M. VIDAL Marc

	M. GIRAL Claude
	M. MANTELLASSI Roland

	M. MARQUES José
	M. SANCHEZ Robert


V/ BUDGET CAMPING MUNICIPAL : DECISION MODIFICATIVE N°2

M. le Président expose au Conseil que les crédits prévus à certains chapitres du budget camping de l’exercice 2010 étant insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les virements de crédits ci après :

	Objet des dépenses
	Diminution sur crédits

Déjà alloués
	Augmentation des

crédits

	
	Chapitre et article
	Sommes
	Chapitre et article
	Sommes

	Budget camping municipal Le Vivier
	011

· 6061

· 6063

012

· 6451

023
	      3 500

      4 870

          330

       8 700
	00

00

00

00


	21 581

021


	         8 700

         8700
	00

00


Le Conseil approuve à l’unanimité les virements de crédits indiqués ci dessus.

VI/ RESTAURATION DU PORTAIL DE L’EGLISE : APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT

 Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération en date du 24 août 2010 le conseil municipal a décidé de solliciter auprès de ses partenaires financiers habituels des aides destinées au financement de la restauration du portail de l’Eglise St Félix. 

Il indique qu’il convient à présent de compléter  ces demandes de subventions par le plan de financement Prévisionnel  de l’opération et propose le décompte suivant :

	Nom du financeur
	Montant de l’aide en €

	Conseil Général
	8 720.00

	FEADER
	17 765.75

	Autofinancement
	5 815.62

	Total dépenses publiques
	32 301.37

	Participation du secteur privé (Fondation du Patrimoine)
	12 143.00

	Total dépenses privées
	12 143.00

	Montant total du projet (H.T.)
	44 444.37


Monsieur le Maire demande à l’Assemblée d’entériner le plan de financement  proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE le plan de financement exposé ;

DIT que les crédits sont inscrits au budget principal de la Commune opération 906 ;

VII/ APPROBATION DE LA MODIFICATIONS DES STATUTS DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ELECTRICITE DES PYRENEES ORIENTALES (SYDEL 66)

M. le Maire explique que le Syndicat mixte d’électricité des Pyrénées Orientales (SYDEL66), dans sa séance du 25 mai 2010, a délibéré en faveur d’une modification de ses statuts qui avaient été approuvés par M. le Préfet le 27 août 2007.

En effet, ces statuts nécessitaient une mise à jour afin, d’une part d’élargir le champ des compétences du Syndicat en matière d’éclairage public et d’autre part, pour faire face aux nouveaux besoins des collectivités en matière d’énergie.

La délibération du Comité Syndical en date du 25 mai 2010 a été transmise au Maire de la Commune et il appartient au Conseil Municipal de se prononcer, dans un délai de trois mois, sur ces modifications conformément aux dispositions de l’article L5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales. Si aucune délibération n’intervient dans les 3 mois, l’accord est réputé favorable.

Si les conditions de majorité sont réunies, la modification des statuts sera entérinée par un arrêté préfectoral ultérieurement.

Il précise que les Communes devront alors délibérer à nouveau pour le transfert de la compétence opérationnelle « Eclairage public et éclairage extérieur » qui ne sera effectif qu’à compter du 1er janvier 2012 pour les seules communes de moins de 1000 habitants dans un premier temps.

Un exemplaire des statuts précisant les changements est à la disposition  des conseillers municipaux.

Le Maire indique que les modifications statutaires reposent sur trois axes principaux.

1- La transformation en Syndicat à la carte, avec le maintien du bloc de compétences obligatoires liées à sa qualité d’autorité organisatrice.

2- L’introduction d’une nouvelle compétence optionnelle en matière d’éclairage public.

3- L’adjonction, par nécessitée de clarification et pour qu’il n’y est aucune ambiguïté d’interprétation, des modalités de mise en place et d’application du service de Conseil en énergie partagé.

Il donne ensuite lecture des nouveaux statuts du syndicat mixte, qui intègrent les dispositions statutaires précédentes, tels que ceux ci ressortent de la délibération prise par le Comité Syndical lors de sa séance du 25 mai 2010.

Lecture étant faite, le Maire demande au Conseil de délibérer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE en toutes ses dispositions les nouveaux statuts du Syndicat Département d’Electricité des Pyrénées Orientales

MANDATE le Maire pour adresser la délibération au contrôle de légalité à laquelle seront annexés les nouveaux statuts adoptés et l’autorise à signer tous documents utiles à cette affaire.

VIII/ RECENSEMENT DE LA POPULATION : CREATION DES EMPLOIS DE NON TITULAIRE POUR UN BESOIN SAISONNIER

M. le Maire informe l’Assemblée de la nécessité de créer des emplois d’agents recenseurs afin de réaliser les opérations du recensement 2011 ;

VU le code général des collectivités territoriales

VU la loin 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment le titre V ;

VU le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;

VU le décret n°2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la population ;

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires ;

M. le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE la création d’ emplois de non titulaires en application de l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi précitée, pour faire face à des besoins occasionnels ou saisonniers à raison :

· De 4 emplois d’agent recenseurs payés à raison de :

· 1,20 € par bulletin individuel collecté dans la Commune

· 1 € par feuille de logement collectée dans la Commune

Les agents recenseurs recevront 36 € pour chaque séance de formation.

IX/ COMPTE RENDU DE DÉLÉGATION    

M. le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations accordées à M. le Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 26 mars 2008, 

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les jugements rendus et les décisions prises dans le cadre des délégations,

LE CONSEIL MUNICIPAL

PREND ACTE des décisions et jugements suivants :

· Le jugement en date du 11octobre 2010,  rendu par le Tribunal de Grande Instance de Perpignan  dans l’affaire Leflond. Les consorts Leflond / Dehay  sollicitaient le désenclavement de leur parcelle cadastrée section AR N° 132. 

L’arrêté de Mr le Maire en date du 15 novembre 2010 qui a sollicité l’assistance de Maître Coulombié pour défendre les intérêts de la Commune dans l’affaire Fhal (Instance n° 10 MAA00562) . La rémunération de l’avocat pour la rédaction d’un mémoire en défense s’élève  à 1 913.60 €.  

QUESTIONS DIVERSES

· Fontaine Minérale : M. Marc VIDAL estime qu’il n’est pas judicieux d’acheter le terrain sur lequel est situé la source minérale en raison des problèmes de sécurité liés au site. M. le Maire répond que la fontaine minérale fait partie du patrimoine auquel les rocatins sont attachés et qu’il faut donc considérer que l’achat de ce terrain est une réelle opportunité.
· Télévision catalane : M. Marc VIDAL souligne les difficultés à capter la télévision catalane sur le village. M. le Maire invite M. VIDAL à prendre contact avec la communauté de communes des Albères et de la côte vermeille qui exerce la compétence des fonctionnements des relais hertziens.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix neuf heures quarante cinq minutes.





M. le Maire,


